
Charte de la Santé 

 

Préambule 

 

La présence française a un rôle important dans l’économie hongroise. 

Plus de 322 sociétés françaises présentes en Hongrie emploient près de 40 000 personnes. 

 

Déclaration d’intention 

 

Selon des enquêtes internationales l’état de santé de la population hongroise est moins 

favorable que dans la plupart des autres pays européens. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-Hongroise considère nécessaire d’attirer 

l’attention sur l’importance de la santé comme intérêt économique. 

 

L’objectif de la Charte de la Santé 

Avec la signature de la Charte de la Santé, les membres de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Franco-Hongroise souhaite mettre en valeur les actions des sociétés françaises dans le 

domaine de la Responsabilité Sociale (RSE), plus spécialement dans le domaine de la santé et de la 

prévention. 

Ils s’engagent à améliorer les conditions de travail de leurs employés, à assurer la participation aux 

programmes de dépistage pour la conservation de leur bonne santé et à les orienter vers un mode de 

vie plus sain. 

Les membres de la Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-Hongroise souhaitent 

promouvoir l’expansion de l’approche en se focalisant sur la santé, en encourageant les 

activités sportives de leurs employés, et en favorisant l’alimentation saine dans la restauration 

collective. 

Les membres de la Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-Hongroise s’engagent à faire 

connaître leurs programmes à succès aux autres membres et transmettre l’expertise nécessaire 

pour la réalisation.  

 

 


